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Programme 

9h30 – 12h30 : Les nouvelles normes obligatoires liées à la protection des 
données personnelles (RGPD) et le rôle des Data Protection Officer (DPO)

• Quelles sont les nouvelles obligations pour les établissements de santé ? 

• Quelle mise en œuvre ? Quel contrôle ? 

• Le Data Protection Officer (DPO)

• L’allègement des formalités (focus sur les nouvelles formalités dans le cadre 
de la loi Informatique et Libertés modifiée) 

• Les analyses d’impact

• Comment sous traiter si besoin la protection de ses données ?

Intervenants :
Chems AKROUF, expert en renseignement et en intelligence stratégique, Responsable du 
Certificat Data protection Officer pour IT AKADEMY
Stéphane BRAZE, R.S.I. / R.S.S.I. / Référent Vigipirate, CH Stell
Marjorie MENAPACE, juriste au service des correspondants informatique et libertés, CNIL
Stéphanie SAULNIER, juriste, au service de la santé, CNIL

13h30 – 16h30 : Risque terroriste et radicalisation dans le cadre du Plan de 
Sécurisation d’Etablissement (PSE)

• Comment rédiger son PSE ?

• Comment appréhender le risque terroriste au sein des établissements de 
santé ?

Intervenants :
Chems AKROUF, expert en renseignement et en intelligence stratégique, Responsable du 
Certificat Data protection Officer pour IT AKADEMY
Stéphane BRAZE, R.S.I. / R.S.S.I. / Référent Vigipirate, CH Stell

1 journée – 2 objectifs

Dans le contexte actuel de menace terroriste et de nouvelles normes
européennes de protection des données personnelles et médicales, il est
vital de renforcer la sécurité dans le secteur de la santé, dont les
établissements hospitaliers constituent des cibles symboliques
particulièrement vulnérables.

Le monde de la santé doit s’adapter pour faire face à ces nouveaux risques
et aux nouvelles normes obligatoires liées à la protection des données
personnelles (RGPD) et des Plans de sureté des établissements (PSE).

Durée : 2 demies journées

9h30 – 12h30
13h30 – 16h30

Publics :
❑Directeurs d’établissements
❑Directeurs des ressources 

humaines
❑Directeurs du système 

d’information
❑Responsables sécurité
❑Cadres

Méthode :
Dispenser un contenu théorique 
modéré privilégiant la réponse 
aux questions des participants

-
Apporter les connaissances 

requises au moyen d’un débat 
collectif de situations

Tarif (net de TVA) / personne :
Demi-journée : 260 €

Journée : 390 €

SPH Conseil : 
N° déclaration d’organisme de 

formation : 11754382775

Inscriptions et information :
www.sphconseil.fr


